
Création 
d’un réseau d’entraide 
à la contribution d’assistance

Soutenu par le service d’accompagnement et d’hébergement de l’adulte (SAHA)

Ensemble, concrétisons votre avenir.

Office de l’assurance-invalidité

du canton de Neuchâtel

Rue de Chandigarh 2 

2301 La Chaux-de-Fonds

Tél. : 032 910 71 00

Fax : 032 910 71 99

Courriel : office.ai@ne.oai.ch

www.ai-ne.ch

Ensemble, concrétisons votre avenir.

En cas de question, vous pouvez téléphoner au 032 910 71 00

ou envoyer un courriel à office.ai@ne.oai.ch.

Pro Infirmis Neuchâtel

Rue de la Maladière 35

2000 Neuchâtel

Tél. 058 775 36 60

june@proinfirmis.ch

Antenne Handicap

Rue Numa-Droz 68

2300 La Chaux-de-Fonds

Tél. 032 914 10 10

info@antenne-handicap.com

Procap Littoral / Val-de-Ruz

Hôtel des associations

Rue Louis-Favre 1

2000 Neuchâtel

Tél. 032 724 12 34

neuchatel@procap.ch

Procap La Chaux-de-Fonds / Vallon

Rue du Vieux-Cimetière 5

2300 La Chaux-de-Fonds

Tél. 032 968 00 33

chaux-de-fonds@procap.ch

Centrevue

Rue des Poudrières 135

2000 Neuchâtel

Tél. 032 886 80 40

centrevue@ne.ch

Cap-Contact

Rue de Sébeillon 9b

1004 Lausanne

021 653 08 18

info@cap-contact.ch

www.cap-contact.ch

Association InVIEdual

Effingerstrasse 55

3008 Berne

Tél. 031 390 39 49

info@inviedual.ch

www.inviedual.ch

Qui pouvez-vous engager pour vous aider ?

Vous êtes libre d’engager qui vous souhaitez, sauf vos parents, enfants, petits-enfants 

et grands-parents ou la personne avec qui vous êtes marié·e ou avec qui vous êtes en 

partenariat enregistré ou avec qui vous menez de fait une vie de couple. 

Qui peut vous accompagner pour demander une CDA ? 

Vous pouvez faire appel à des tiers (associations, institutions, fiduciaires, particuliers, etc.) 

pour vous aider dans les démarches pour trouver un·e assistant·e, établir le contrat de travail, 

gérer les décomptes d’heures et envoyer les factures à l’Office AI.

Pour la prestation de conseil en vue d’obtenir la CDA, l’AI verse aux organismes de soutien, 

aux associations ou aux tiers aidants un montant allant jusqu’à 75 CHF par heure, le montant 

total étant limité à 1500 CHF au maximum tous les 3 ans.

Pour le règlement des cas individuels, 

seules les dispositions légales font foi.

Version au 01.01.2024

À noter !

Même si vous êtes bénéficiaire d’une allocation pour impotence, l’Office AI n’examine pas 

automatiquement si vous avez droit à une contribution d’assistance. C’est à vous de la 

demander si vous pensez en avoir besoin. Nous vous recommandons de vous renseigner 

auprès des associations partenaires figurant au dos de ce dépliant ou auprès de notre 

Office AI.

Liste des associations partenaires pour vous aider dans vos démarches Contribution 

d’assistance de l’AI

 

Pour qui ? 

Pour quoi ?
Vous trouverez d’autres informations sur le réseau d’aide sur le site du SAHA: 

https://www.ne.ch/ 

autorites/DECS/SAHA/vivre-avec-un-handicap/ 

Pages/Contribution-d’assistance.aspx

Soutenu par le service d’accompagnement et d’hébergement de l’adulte (SAHA)
Pour la gestion administrative de vos assistant·e·s, 

nous vous recommandons d’utiliser la plateforme 

TickeTAC. Cet outil permet d’être en règle en tant 

qu’employeur en ce qui concerne la gestion des 

salaires et des charges sociales. 

Pour plus d’informations: 

www.tacne.ch



Vous bénéficiez de la contribution d’assistance 
de l’assurance invalidité.

Vous souhaitez partager votre expérience et vos 
compétences.

Vous êtes prêts à vous engager dans un réseau 
d’entraide afin de faciliter l’accès à la contribution 
d’assistance.
 

Séverine Moy, de Centrevue et Simone Juillerat Meyer, d’Antenne 
Handicap, vous invitent à prendre contact pour échanger sur le 
projet-pilote en partenariat avec le canton de Neuchâtel. C’est 
avec plaisir qu’elles vous informeront plus en détail du projet et 
répondront à vos questions.

Création d’un réseau d’entraide
à la contribution d’assistance

Séverine Moy
Centrevue
Rue des Poudrières 135
2000 Neuchâtel
Tél. 032 886 80 40

Simone Juillerat Meyer
Antenne Handicap
Numa-Droz 68	
2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 914 10 10
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